
Agil®
L’anti-repousses n°1 des 

colzaïculteurs*

• Efficacité redoutable contre les 
repousses de céréales dans le colza

• Anti-graminées à large spectre utilisable 
sur de nombreuses cultures

Problèmes de repousses

de céréales? Problèmes

de graminées?

C
ré

d
it
 p

h
o
to

 :
 ©

V
a
le

n
ti
n

V
a

lk
o
v

-
F

o
to

lia

*s
e
lo

n
 s

o
u
rc

e
 p

a
n
e
l 
A

D
q
u
a
ti
o

n
: 

1
e
r 

d
e
s
 u

ti
lis

a
ti
o

n
s
  
s
u
r 

c
o
lz

a
 e

n
 2

0
1
5



Contre les repousses de céréales dans le 
colza.

Herbicide anti-graminées à base de propaquizafop, Agil®

est le spécialiste anti-repousse.

Une action ultra rapide, une efficacité redoutable et une

grande fiabilité: c’est ça Agil®, c’est ça un champion !

Préconisations
colza

Agir dès le stade 2 feuilles des repousses avec AGIL® 0,4l

Ajouter 1l d’huile systématiquement

* Hors situation de résistance aux Fops. Très sensible Sensible Faible Insuffisant

Agil®

l’anti-repousses 

préféré des 

colzaïculteurs…

(selon source panel ADquation: 1er des 

utilisations  sur colza en 2015)

…et bien plus: utilisé 

dans un programme de 

désherbage anti-

graminées, il optimise 

l’efficacité des 

références racinaires !!



ADAMA France ne préconise l'utilisation de ce produit que sur les cultures et cibles mentionnées dans le tableau ci dessus et, à ce titre, décline toute responsabilité concernant l'élargissement de son

utilisation à d'autres cultures et cibles telles que prévues par le catalogue des usages fixé par l'arrêté du 26 mars 2014. Ainsi, l’attention de l’utilisateur est attirée sur les risques éventuels de non-

conformité de cet élargissement permis par ce catalogue. Les Limites Maximales de Résidus sont consultables à l’adresse suivante : http://ec.europa.eu/sanco_pesticides/public/index.cfm

Utilisable sur un grand nombre de 
cultures.

Contre les graminées vivaces, la dose de 2l/ha est à utiliser quand :

- Les conditions climatiques sont poussantes.

- Le stade de traitement du chiendent est optimal (15 à 20 cm) sur des infestations faibles à moyennes

*cultures installées et jeunes plantations



Formulation : concentré émulsionnable (EC)

Composition : 100 g/L de propaquizafop

Famille chimique : appartient à la famille des fops

Mode d’action : Le propaquizafop a un mode d’action qui repose sur l’inhibition de l’acétyl-CoA

carboxylase (ACCase). Il est absorbé rapidement (moins d’une heure) par les feuilles des graminées.

Cette formulation est composée d’un adjuvant performant qui permet une absorption facilitée au travers

de la cuticule. Véhiculé par la sève jusqu'aux méristèmes, la substance active perturbe la croissance des

adventices et provoque leur destruction.

Conditionnement : 5 L

Période d’application :

Agil® s’utilise en post levée de la culture et des adventices, du stade 2-3 feuilles jusqu’au début de la

montaison des graminées. Appliquer de préférence sur des adventices jeunes.

Pour l’ensemble des cultures pour lesquelles Agil® est homologué, ne pas traiter lorsque la culture est aux

stades boutons floraux et floraison.

Conditions d’emploi :

• Utiliser un volume d’eau de 100 à 400 litres par hectare.

• Traiter par temps poussant (hygrométrie > 60%, température > 5°C) et éviter de traiter par vent desséchant.

Le produit agit plus lentement par température basse. Eviter de traiter quand il y a risque de gelées pendant ou

après l’application.

• Veiller à ce qu’il n’y ait pas de dérive sur les cultures voisines sensibles, en particulier sur céréales.

• Agil® est efficace contre les graminées sensibles aux inhibiteurs de l’ACCase. La présence de graminées

résistantes aux herbicides inhibiteurs de l’ACCase entraine une baisse d’efficacité de Agil®, voire une

inefficacité du produit.

• Il est recommandé d’utiliser Agil® associé à une huile.

Cultures suivantes ou de remplacement :

• En cas de retournement d’une culture traitée avec Agil®, il est possible de réimplanter sans délai une

culture de dicotylédones sauf pour la betteraves sucrière et le lin, pour lesquels il convient de laisser un

délai de 4 semaines (peut être diminué si labour préalable).

• Respecter un délai de 10 semaines minimum entre l'application de la préparation et la réimplantation des

cultures de céréales (peut être diminué si labour préalable).

Agil®

AMM N° 8800199

EC – Concentré émulsionnable

Contient 100g/L de propaquizafop (9,6%)

Délai de ré-entrée des travailleurs (DRE) sur la parcelle : 24 heures après 

traitement.

DANGER

H304 - Peut être mortel en cas d’ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

H319 - Provoque une sévère irritation des yeux.

H411 - Toxique pour les organisme aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

EUH066 - L’exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau

EUH208 - Contient du propaquizafop. Peut produire une réaction allergique.

EUH401 - Respecter les instructions d’utilisation afin d’éviter les risques pour la santé 

humaine et l’environnement.

Agil - EC - 100 g/L de Propaquizafop - AMM N°8800199 - Danger - H304, H319, H411 - Respectez les usages autorisés, doses, conditions et restrictions d’emploi mentionnés sur l’étiquette du produit et/ou consultez

www.adama.com et/ou www.phytodata.com. Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus

faible pour la santé humaine et animale et pour l’environnement, conformément aux principes de la protection intégrée, consultez http://agriculture.gouv.fr/ecophyto. ®Marque déposée Adama France s.a.s.- RCS N°

349428532. Agrément n° IF01696 : Distribution de produits phytopharmaceutiques à des utilisateurs professionnels. Mai 2016. Annule et remplace toute version précédente.

AGIL®

ADAMA France s.a.s

6/8, avenue de la Cristallerie

92316 Sèvres Cedex

Tél. : 01 41 90 16 96 - Fax : 01 46 42 71 17

www.adama.com


